
Le Schlossberg : château des Princes-Evêques
de Bâle

Autor(en): Imer, Florian

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 53 (1949)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-549730

PDF erstellt am: 26.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549730


LE SCHLOSSBERG
CHATEAU DES PRINCES - EVEQUES DE BALE

PAR

FLORIAN IMER

A LA MEMOIRE DE

LOUIS-PHILIPPE IMER

Olli RESTAURA LE SCHLOSSBERG

ET LE LEGUA A LA COMMUNE DE LA NEUVEVILLE

ET A L'ETAT DE BERNE

POUR EN FAIRE UN BIEN PUBLIC



Un chateau moyenägeux, qu'il soit en mine ou
se dresse encore superbe, malgre les outrages des

siecles, exerce toujours sur l'homme un attrait evoca-
teur. II meuble son imagination de faits d'arnies he-

roi'ques de preux chevaliers, de scenes de la vie,
langoureuse ou galante de chatelaines ä hennins, ac-

campagnees de leurs pages et de leurs chiens, au

temps des troubadours.

Le Schlossberg, fierement campe sur sa colline,
au nord de laquelle tant de sorcieres ont mene le

sabat au XVIIme siecle, a lui aussi bien souvent retenu
l'attention de ses admirateurs, curieux ä connattre son
histoire. Rode, Germiquet, Quiquerez et Türler ont
fouille nos archives et publie le resultat de leurs re-
cherches. Notre but est de presenter une histoire d'en-
semble en reunissant les fruits de leurs travaux
disperses dans plusieurs publications qu'il est difficile
de se procurer aujourd'hui.
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LA CONSTRUCTION DU CHATEAU-FORT
Le Schlossberg est un chateau historique, il possede ses

lettres de noblesse. II doit son erection ä un empereur et ä
deux princes-eveques.

Peut-etre n'eCit-il jamais existe si l'archidiacre Pierre Reich
de Reichenstein, elu eveque de Bäle ä la mort du prince-eveque
Henri de Neuchätel, en 1274, avait ete confirme dans cette charge
par le pape. Mais les partisans de Pierre Reich n'avaient point
compte avec l'hostilite que le roi Rodolphe de Habsbourg nou-
rissait ä l'egard du parti de l'eveque defunt et de sa maison.
Ropolphe voulait s'assurer, ä la tete de l'eveche de Bäle, un
homme sur et devoue ä sa cause. Ayant achete pour plus de
200 marcs des vetements de prix, il se rendit en grande pompe,
en octobre 1275, ä Lausanne oü Gregoire X sejournait pour y
preparer une croisade. Le roi prit la croix avec sa suite. II obtint
du pape en echange, la promesse de le couronner empereur des
Romains, en Italie, ä la prochaine Pentecöte, et la nomination
immediate comme prince-eveque de Bäle de son favori, le freie
mineur Henri d'lsny, qui se trouvait dans le cortege imperial.
Le nouvel elu, fils d'un boulanger de Souabe, avait etudie les
lettres ä Paris. Apres son entree dans l'ordre des mineurs il fut
docteur et maitre de theologie ä Mayence. Dans la suite, comme
gardien du couvent de Lucerne, il devint le confesseur de la
maison des comtes de Habsbourg et le conseiller intime de
Rodolphe.

Eleve ä la dignite de prince de l'empire, Henri d'lsny, ami
des pauvres, continua ä porter le cordon de franciscain et les san-
dales. 11 ne craignit point cependant d'accompagner Rodolphe 1er

ä la bataille livree au roi de Boheme, le 23 aout 1278 « monte sur
un cheval de bataille, caparagonne et revetu d'une armure magnifi-
que». II «eut volontiers pris part au combat si la volonte du roi
ne Ten eüt empeche ». Aussi n'est-il pas etonnant que cet homme ä
la fois humble eveque et prince belliqueux, ait reussi ä s'assurer
l'efficace appui de 1'empereur et ä obtenir de lui, ä son passage
ä Bäle au printemps 1283, la formelle autorisation de construire,
pour le bien de son eveche, les chäteaux du Schlossberg et de
Roche d'Or, et de remettre en etat celui d'Erguel, edifie en 1264.
En fait, cette autorisation imperiale n'etait pas necessaire, car
1'empereur Frederic II avait dejä devolu par privilege ä ses
seigneurs territoriaux le droit d'£tablir des ouvrages fortifies. Mais
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Statue equestre de l'empereur Rodolphe de Habsbourg
posee en 1291 ä la cathedrale de Strasbourg

Dessin execute en 1617 par Schadaeus

Cette statue, detruite ä la Revolution frangaise a 6te refaite
entre 1811 et 1813 par le sculpteurjMalade

- Photo Oeuvre Notre-Dame, Strasbourg »
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l'ayant obtenue, l'eveque pouvait invoquer — ce qui importait
fort — l'autorite de l'empire, pour le cas ou les comtes de Neu-
chätel et de Nidau, heritiers de l'eveque son predecesseur, ambi-
tionneraient de reprendre par la force la rnarche du territoire de
Nugerole, ä la limite de l'eveche de Bale et du comte de Neu-
chätel, terre donnee ä l'eveche par Henri de Neuchätel.

Dejä au milieu du Xlleme siecle, les ministeriaux des comtes
de Neuchätel avaient erige une tour sur cet emplacement, ä proxi-
mite du Ruz-de-Vaux. Henri de Turre y vivait en 1180. En 1214
Pierre et Ulric de Turm de Nugerol ou Nurnos Iui avaient suc-
cede. Le dernier de ces ministeriaux, Aynio de Turre, est cite en
1283, en l'annee precisement oü Henri d'Isny posa la premiere
pierre de son fier bastion du Schlossberg, campe aux confins de
ses etats, sur une colline dominant d'environ cent metres Ie

niveau du ,lac de Bienne, juste au-dessus de l'emplacement de la
tour, qui fut rasee.

Nomme archeveque de Mayence, Henri n'eut pas le temps
d'achever la construction de ce chäteau-fort. II proposa ä l'em-
pereur de designer pour son successeur Ie prevöt du chapitre de
Mayence, Pierre Reich de Reichenstein, son malheureux rival
tant autrefois pour la charge d'eveque de Bale qu'alors pour
celle d'archeveque de Mayence. Rodolphe 1er accepta de placer
sur le siege episcopal de Bale, le descendant d'une famille noble
de cette ville, famille qui avait toujours rnarche sous sa banniere
ä l'etoile blanche. Alors qu'il assiegeait la ville de Berne, l'em-
pereur accorda ä nouveau ä Pierre Reich, de son camp, le
premier septembre 1288, l'autorisation de continuer la construction
du Schlossberg, en consideration du merite de ces deux eveques
et des services qu'ils avaient rendus ä l'empire.

L'emplacement pour le chateau avait ete judicieusement
choisi sur une crete de rochers cretaces souleves par un cata-
clysme geologique, entre la cote de la montagne et le lac, dans
un cadre merveilleux d'oii la vue s'etend jusqu'aux lacs de
Neuchätel et de Morat, au Plateau et aux Alpes. Cette preeminence
avec ses escarpements des quatre cötes etait favorable ä la
defense. La forteresse fut edifiee sur de solides moellons provenant
du nivellement du rocher calcaire formant ses assises. On donna
ä ses murailles en pierre d'un noir grisätre, une epaisseur de 1,80 ä

1,90 m. L'angle sud-ouest de la muraille fut arrondi, les trois autres
angles furent flanques de tours rondes selon le mode adopte au
Xllleme siecle en terre romande. On construisit ces tours
massives jusqu'au haut. Dans celle du nord-ouest on amenagea au
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premier etage une chambre eclairee par deux etroites flechieres.
Une demi tour ronde fianquante tut incorporee ä la muraille nord
tout contre une poterne percee dans la courtine et donnant vers
le milieu de la cour interieure du chateau. On y accedait depuis
le nord ä travers la pente escarpee des rochers et les fosses
creuses dans le roc. Depuis la terrasse situee au pied sud de la
forteresse — emplacement oü furent construites dans la suite les
maisons de la bailie — un sentier grimpait jusqu'au premier
pont-levis, puis conduisait, ä travers la tour du portier, ä un
second pont-levis sur le fosse defendant la porte principale. Cette
porte donnait elle aussi dans la cour interieure du chateau. L'en-
ceinte exterieure des murailles etait entouree d'un chemin de
ronde trop etroit pour y introduire des instruments de siege. 1!

etait borde de murs creneles. Des murailles, des Hees et d'autres
moyens de defense protegeaient plus bas encore, les terrasses
au-dessous des rochers. Les deux seules issues dans les murailles
de la forteresse, la porte au sud et la poterne au nord etaient
surmontees de tourelles en saillie et de machicoulis pour leur
defense. 11 n'y avait aucune fenetre dans la partie inferieure des
murs. Les crenaux sur les. murailles etaient trop eleves pour etre
atteints par des fleches, et l'attaquant etait dans l'impossibilite
d'escalader les murs avec des echelles, faute de place pour les
dresser, sous les projectiles de la garnison. Le corps du logis,
comprenant trois etages, fut adosse ä la muraille ouest et recou-
vert d'un grand toit ä quatre pans, complete par deux tourelles
de bois, des echauguettes en poivriere, aux angles sud-ouest et
nord-ouest, faisant pendant aux deux tours rondes du levant
couronnees elles aussi de meme que la tour fianquante au nord,
par des poivrieres.

Le logis avait une cave voutee en berceau avec une porte
ä plein cintre et un petit guichet au-dessus pour lui donner de
Fair et de la lumiere. Au plain-pied oil l'on penetrait par une
porte aussi ä plein cintre, se trouvait le corps de garde et la
cuisine avec une cheminee. La salle des chevaliers, au premier
etage, etait eclairee au sud par deux fenetres, l'une ä huit et
l'autre ä sept meneaux, chacune avec une arcade interieure; du
cote ouest il n'y avait que des meurtrieres. On parvenait ä cette
salle par des galeries et des escalieis de bois longeant la cour-
tine du nord et celle du sud. Ces galeries reliaient le logis aux
ecuries et dependances construites ä l'est de la cour interieure.
Elles permettaient de defendre les approches des bätiments. Le
deuxieme etage avait au sud des fenetres ä quatre meneaux.
Celles du troisieme, sous le toit, plus petites etaient de forme
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carree. Des galeries bordant en saillie le haut des murailles et
des tours servaient ä la defense de la place, comme des remparts.
Ce cbemin de ronde Superieur devait etre surmonte de hourds
en bois, charpente disposee en encorbellement au somme't des
murailles, pour permettre ä leurs defenseurs d'en battre le pied.
II ne devait pas y avoir des breteches avec archieres, parapets
et corbeaux.

A L'EPOQUE DE LA CHEVALERIE
LES FIEFS NOBLES

Le prince Pierre Reich de Reichenstein mourut le 3 septem-
bre 1296. II avait acheve la construction du Schlossberg. Pierre
d'Aspelt, son successeur, amenagea la forteresse et y introduisit
la vie feodale.

Ce nouveau prince-eveque, etait, comme Henri d'Isny, d'ori-
gine obscure. Enfant pauvre de la region d'Aspelt, prös de Treves,
il se procura en chantant et en donnant des legons les ressources
indispensables pour etudier la medecine et la physique. II se fit
une rapide reputation comme medecin du comte de Luxembourg,
aussi Rodolphe de Habsbourg l'avait-il appele ä son service
comme physicien et chapelain. II remplissait, en outre, les charges

de prevöt de Bingen, de chanoine et de scolastique de Saint-
Simeon de Treves. En 1289, le pape Nicolas IV le nomma prevöt
de la cathedrale de Treves, chanoine de Mayence et de Spire.
Boniface VIII lui confia, en 1296, l'eveche de Bale. Deux ans
plus tard il fonctionnait comme chancelier du royaume de Boheme
aupres du fils atne de Rodolphe de Habsbourg, Albert Ier. Ce
dernier le chargea. en 1300, d'une importante mission aupres du
pape. C'est sous I'egide de l'empereur Albert Ier que le comte
de Montbeliard, Renaud de Bourgogne, conclut avec le prince-
eveque Pierre d'Aspelt, ä Abervillers, en septembre 1300, un
accord concernant le chateau de Valangin. Renaud le resigna li-
brement entre les mains du prince-eveque de Bale, puis le reprit
en fief comme vassal. Ainsi, le comte de Montb.eliard, de meme
que les deux sires de Valangin, Jean et Thierry d'Arberg, qui
detenaient le Val-de-Ruz en fief de l'eveche et le chateau de
Valangin en arriere-fief, durent preter hommage de fidelite ä leur
suzerain Pierre d'Aspelt. Le comte Rodolphe de Neuchätel, furieux
d'avoir ete joue par l'eveque de Bäle et les deux seigneurs de
Valangin, ses cousins, prit d'assaut la Bonneville au Val-de-Ruz,
en avril 1301 et la detruisit, ramenant ä obeissance Jean et



Tombeau de Pierre d'Äspelt ä la cathedraie de Mayence
L'archeveque couronne empereurs de sa main droite Henri VII de Luxembourg, de sa main
gauche Louis de Baviere. Jean de Luxembourg, roi de Boheme, sc tient ä cöt6 de son peje,
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Thierry. De son cote, le prince-eveque tenant ä la paix, ne releva
pas le gant. Plein de sollicitude pour son eveche, il prefera le
decharger de ses dettes plutot que de le ruiner par la guerre.
II etait fin diplomate, il se montra grand seigneur feodal. II trouva
le moyen d'attirer de nobles vassaux pour la garde du Schlossberg

qu'il venait de fortifier, en leur assurant la protection d'un
suzerain, s'ils s'obligeaient ä faire de ce chäteau-fort et de ses
dependances leur demeure permanente et ä le defendre en cas
d'attaque. Par contrat du 6 mai 1304, le chevalier Imer de Bienne,
descendant des dynastes de Bienne, et sa femme Poretta, aban-
donnerent au prince-eveque leurs proprietes de Chanfrancon (Cha-
vannes?) et de Lamboing, ainsi qu'une maison dans la vieille
ville de Bienne, deux poses de terrain pres de Mett et une prairie

Sceau du chevalier Imer de Bienne ^ chätelain du Schlossterg

ler chätelain du Schlossberg

au Brühl pres de Madretsch, fief hereditaire du couvent de Saint-
Alban ä Bäle, et requrent en echange un fief castral au Schlossberg.

En mars 1306, Pierre d'Aspelt proposa ä Othon de Bienne,
oncle d'Imer, de reprendre aussi un fief noble au Schlossberg.
Avec le consentement de son epouse Itine, le chevalier Othon
remit au chapitre de Bäle un certain nombre de biens qu'ils pos-
sedaient ä Mett, Lamboing, Nods et dans Ia ville de Bienne, en
echange de 40 marcs d'argent et que l'eveque lui rendit sous la
forme d'un fief au Schlossberg. Ces deux premiers chätelains du
Schlossberg devinrent aussi officiers du prince-eveque.

En fevrier de cette meme annee 1306, Pierre d'Aspelt, tou-
jours fidelement devoue ä la maison de Luxembourg, s'etait rendu
en ambassade aupräs du pape Clement V, ä Poitiers, pour solliciter
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en faveur de Baudoin, frere du comte de Luxembourg, la charge
d'archeveque de Mayence. Baudoin n'avait alors que 21 ans, le

pape refusa de confier l'archeveche ä un si jeune homme. Ayant
echoue dans sa demarche, l'eveque de Bale s'appretait au retour
quand, soudain, Clement V dejä souffrant, tomba gravement ma-
lade et fit rappeler le celebre praticien. Pierre d'Aspelt le guerit
en trois jours et se vit designe archeveque de Mayence par le
pape reconnaissant, malgre ses instances en faveur de Baudoin.
11 prit possession de son archeveche en juillet 1307. Baudoin fut
elu archeveque de Treves, le 7 decembre de la meme annee.

Henri de Luxembourg dut sa nomination d'empereur ä
l'influence de Pierre d'Aspelt. Son fils Jean Iui fut redevable de
son tröne de roi de Boheme. Enfin, l'archeveque Pierre d'Aspelt
couronna encore Louis de Baviere empereur, le 26 novembre 1314
ä Aix-la-Chapelle.

Les vassaux du prince-eveque, etablis au Schlossberg, y
menaient la vie des chevaliers de l'epoque. lis organisaient de
grandes parties de chasse avec leurs gens et leurs meutes de
chiens de venerie. Les chevaliers fonctionnaient souvent comme
temoins ou comme parties dans des actes de transfert de pro-
prietes immobilieres, de partages entre heritiers, de donations
pieuses et d'arbitrages. C'est ainsi que le 31 juillet 1312, l'abbe
Nicolas de Cerlier et son cousin le chevalier Imer de Bienne,
leur oncle Othon de Bienne, Conon de Nidau et Eberhart de
Diesse, prononcent une sentence arbitrale pour mettre fin ä une
longue querelle, entretenue durant des annees, entre les freres
de l'Ordre de Saint-Jean de Jerusalem du convent de Buchsee et les
vignerons travaillant les vignes de la ville de Laupen, sises ä
Chavannes. Cet interessant document, depose aux archives de la
ville de Berne, est pourvu des sceaux des trois premiers arbitres.
Imer de Bienne assista aussi comme temoin, avec le cure de la
Blanche Eglise, Hugo, ä la vente ä Ulrich de Lobsingen par
l'ecuyer Jean de Tavannes et son epouse Catherine, residant dans
la bailie du Schlossberg, d'une dime sur une vigne situee derriere
le chateau. Le chevalier Imer possedait lui-meme des vignes au-
tour du Schlossberg et ä Chavannes. Lui et son oncle Othon
sont couramment d^signes dans ces actes sous le nom de Schlossberg,

tandis que leurs sceaux personnels portent invariablement
le nom de Bienne. Apres la mort du chevalier Imer, sa fille
Marguerite vendit ä la fille de l'öcuyer Ulrich de Mörigen, nonne ä
Fraubrunnen, un droit de dime sur une vigne ä La Neuveville,
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LA BAILLE SOUS LE CHATEAU FEODAL

Avant la creation de ces deux fiefs nobles au Schlossberg,
le prince-eveque de Bale avait permis aux freres Jean et Renold
de Tavannes et au chapelain Dietrich, cure de la Blanche-Eglise,
de construire des habitations en pierre et en bois dans la bailie
du chateau. Dans la suite, les nobles de Lobsingen et les Haller
de Courtelary s'y etablirent aussi. Ce petit bourg ou vorbourg se
trouvait au pied du Schlossberg, ä l'interieur de l'enceinte des
fortifications, sur la terrasse meridionale situee ä environ 20 in.
eil dessous du groupe principal de la forteresse. Le chemin mon-
tant de la vieille charriere ä l'est, arrivait ä la bailie en passant
devant une tour, puis sur le premier pont-levis, par une porte
surveillee par le portier du bourg. Ce vorbourg s'aggrandit apres
le sac de la Bonneville, en avril 1301, par l'arrivee de quelques
refugies du Val-de-Ruz, proteges du prince.

La bailie ne fut pas entieremerit delaissee apres la
construction de La Neuveville. Quelques roturiers et des vignerons
continuerent ä l'habiter pendant environ un siecle. En 1388, apres
avoir ete affranchi de toute servitude, le maire de la Montagne
de Diesse, Perrin, qui s'etait distingue par son zele en faveur de
l'eveque Jean de Vienne durant la guerre contre les comtes de
Kybourg et de Tierstein, re?ut, en donation de l'eveque Imier de
Ramstein, une maison dans le vorbourg du Schlossberg, ä la
condition qu'il tienne, lui et ses heritiers, toujours ä la disposition

du prince et de sa suite, une chambre avec lits et une ecurie
pour deux chevaux. En 1393, le damoiseau Guillaume d'Orsans
detenait en fief une maison dans la forteresse du Schlossberg.
Huit personnes, parmi lesquelles Bourcard Cosandier, habitaient
encore la baille du chateau, quand en 1433, le prince-eveque
Jean'V de Fleckenstein leur donna, en fief her^ditaire, conjointe-
ment avec le chätelain Ulrich Haller, le bois du Chesnoy.
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L'ARBITRAGE DU DUO LEOPOLD

LE PRINCE GERARD JETTE LES FONDATIONS DE SA
NEUVE VILLE

Othon de Grandson monta sur le siege episcopal de Bäle,
en juin 1307, pour y succeder ä Pierre d'Aspelt. L'empereur
Albert 1er lui refusa, en sa qualite de prince de l'empire, l'in-
vestiture pour Ies regales imperiales. Henri VII, mieux dispose ä

son egard, l'envoya en mission aupres du pape Clement V. Le
prince-eveque mourut en chemin, en 1309, sans atteindre Avignon.
Son court regne l'empecha de poursuivre l'oeuvre de defense de
son eveche, commencee par ses trois predecesseurs, contre les
pretentions territoriales de la maison de Neuchätel. II avait pour-
tant projete de construire une cite forte au pied de son castel du
Schlossberg. II appartint ä son neveu, Gerard de Vuippens, de
realiser son projet.

Gerard, fils d'Ulric, seigneur de Vuippens et d'Agnes de
Grandson, sceur de l'eveque Othon, appartenait, comme son on-
cle, ä la noblesse autochtone du pays romand. II avait debute en
Angleterre comme archidiacre de Richemond et le roi Edouard 1er

l'avait designe parmi les commissaires qu'il delegua aupres du
roi de France pour conclure un traite de paix. Apres avoir rem-
place Guillaume de Champvent comme eveque de Lausanne, il
succeda ä son oncle comme prince-eveque de Bäle, en 1309. Le
1er mai 1310, il etait ä la cour de l'empereur Henri VII, ä Zurich.
II suivit cet empereur dans son expedition en Italie. II fut temoin,
ä Asti, le 12 novembre 1310, de l'investiture donnee ä Amedee
de Savoie par l'empereur, puis ä Milan, le 6 janvier 1311, du
couronnement d'Henri VII comme roi de Lombardie. II fut charge
de prendre, avec le pape, ä Avignon, des dispositions pour le
couronnement d'Henri VII ä Rome, comme roi des Romains, mais
il n'assista pas ä ce couronnement, qui eut lieu le 29 juin 1312
ä Saint-Jean de Latran, car, rentre dans son eveche, il se trou-
vait des le debut de juin au Schlossberg. C'est de ce chateau
qu'il delivra, le 3 juin 1312, une Charte en faveur des religieuses
de Sainte-Catherine d'Amerswiler. A la demande de I'imperatrice
Marguerite, il les autorisa ä s'etablir ä Colmar et leur permit d'y
construire une eglise. Pendant son sejour au chateau du Schlossberg,

il presida en personne ä la realisation du plan projete par
son oncle Othon de Grandson. II fit commencer la construction
d'une citadelle aux confins de son territoire, sur cette marche
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avancee du cote de Neuchätel, afin de fermer l'acces de son
eveche, par une serrure solide: la ville forte au pied du chäteau-
fort. Tragant le plan de la ville qu'il creait — comme il le dit
lui-meme — « avec le secours de la main divine et avec la force
de la sienne et la puissance d'autres nobles puissants », il lui
donna la forme d'une clef.

II avait emmene avec lui, pour payer la construction des
murs de l'enceinte de la ville, tant d'argent qu'il fallut une tonne
pour le contenir.

LA RIPOSTE DU COMTE DE NEUCHATEL

Le comte Rodolphe de Neuchätel vit d'un ties mauvais ceil
s'elever un bourg fortifie ä deux pas de ses terres. Gerard de
Vuippens avait bien cherche ä justifier la construction de cette
cite, en invoquant qu'il fallait un refuge sur ä ses sujets sans feu
ni lieu, depuis la destruction de la Bonneville au Val-de-Ruz.
Mais le comte trouva le pretexle fallacieux et soupgonna l'eveque
de vouloir assouvir des desirs agressifs. Rodolphe jugea prudent
de ne point rester en etat d'inferiorite. II s'empressa d'acheter
de petits fiefs dans la region et parvint ainsi ä s'attacher la
petite noblesse de la contree, tout en restreignant le territoire et
l'influence du prince-eveque. Prenant le comte de Chälon pour
suzerain, il s'assura, du meme coup, sa protection et son appui.
11 reussit, en outre, ä acheter ä l'abbaye de Saint-Jean un
important territoire non loin de l'embouchure de la Thielle au lac
de Bienne. Son but etait atteint. Sans plus attendre, il edifia le
bourg du Landeron.

Le tonnelet d'argent n'avait pas suffit ä Gerard de Vuippens
pour achever les fortifications de La Neuveviile. II fallait se
procurer sans tarder les moyens necessaires « pour la defense des
droits et de l'honneur de l'eglise de Bale par nos miliciens et
auxiliaires, contre noble Rodolphe de Neuchätel et ses fauteurs,
persecuteurs de la dite eglise ». Le prince recourut ä un emprunt
qu'il fit, avec son chapitre, au chanoine de Colmar, Conrad Schrecken,

et ä son frere Berchtold, recteur de l'Eglise de Frick. 11 regu
cent marcs en hypothequant huit chars de vin ä prelever chaque
annee sur les vendanges d'Alschwiller. En 1318, la construction
de La Neuveviile et de ses remparts etait terminee. Les murailles
de la cite etaient flanquees de fortes tours et protegees contre
les attaques par de larges fosses. Görard octroya ä la nouvelle
ville, le 26 avril, une lettre de franchise, la plagant sur le meme
pied que la ville de Bienne, mise elle-meme au droit de Bäle
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par l'empereur Rodolphe ler. Ainsi munie d'une efficace protection
et de libertes etendues, La Neuveville se peupla tout de suite,
malgre la construction simultanee du Landeron, ferme Iui aussi

par une enceinte fortifiee.

LA TREVE
La naissance de ces deux cites rivales ä si peu de distance

ne devait pas manquer de susciter une quereile entre l'eveque et le
comte. Les hostilitäs purent pourtant etre evitees par une treve
momentanee.

Tandis que l'archeveque de Mayence, Pierre d'Aspelt, avait,
le 26 novembre 1313 couronne empereur, Louis de Baviere designe
par six des electeurs, quatre autres electeurs elurent empereur ä

Francfort, le 19octobre 1314,
son competiteur le due d'Au-
triche Frederic le Bel, qui
regut ä Bonn, des mains de
l'archeveque de Cologne la
couronne imperiale. Frederic
le Bel et son frere, le due
Leopold, se rendirent en-
suite ä Bale pour y cele-
brer leurs noces ä la Pente-
cote, le 11 mai 1315, au
milieu des rejouissances et des
tournois. Le nouvel empereur
epousait Elisabeth d'Aragon,
fille du roi Jayme II. Son
frere Leopold s'unissait ä

Catherine de Savoie, fille du
Sceau du due Liopold d'Aulriche comte Amedee V le Grand.

appose ä la sentence du 23 juin 1316 Cette meme annee le due
Leopold fut battu ä Mor-

garten, par les Confederes, partisans de Louis de Baviere. L'eveque

de Bale eut l'occasion de lui faire part de ses demeles avec
le comte de Neuchätel. Leopold * Dei gratia dux Austrie et Styrie,
dominus Carniole, Marchie ac Portusnaonis comes in Habspurg
et Kyburg necnon lantgravius superioris Alsatie generalis...» inter-
vint ä la demande de ces deux seigneurs pour trancher souve-
rainement leurs differends. II stipula ä Bienne, le 23 juin 1316,
que l'eveque de Bale et le comte de Neuchätel seraient desormais
unis d'une amitie sincere et perpetuelle, que le comte rendrait
les prisonniers de guerre faits ä l'eveque et les conduirait vers
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le Schlossberg, que le comte renoncerait ä toute pretention sur
La Neuveville au-dessous du chateau du Schlossberg, de
construction recente et la reconnaitrait propriete de l'eveque et de
l'eglise de Bale; apres quoi, l'eveque le degagerait, lui et ses
heritiers, de l'hommage qu'ils devaient ä l'eglise de Bale. Le
due fixa ensuite les revenus et les limites des terres des deux
parties; il interdit la construction de forteresses sur leurs territoires
adjacents et condamna l'eveque ä payer au comte 150 marcs
d'argent. Le comte renonga ä tous ses droits sur le pays et la
montagne de Diesse, jusqu'au Ruz-de-Vaux. En compensation, le
prince-eveque lui abandonna Cressier et renonga ä toutes ses
pretentions sur Neuchätel et Valangin. Gerard de Vuippens sem-
bla se soumettre de bonne grace ä cette sentence ducale. Du
moins, il s'empressa d'en executer les clauses. Par un acte date
du 11 juillet 1316, il releva le comte Rodolphe et ses heritiers
de la prestation d'hommage. Par un second acte du meme jour,
il designa comme procureurs pour executer les articles de la
sentence du due d'Autriche, le chevalier Joannes de Neuwenstein,
maire de Bienne, les chevaliers Othon et Imer de Bienne, chätelains
du Schlossberg, ainsi que le chapelain de ce chateau Wernher.
Leur mission consista ä accueillir les prisonniers rendus par le
comte de Neuchätel et ä marquer la frontiere entre l'eveche et
le comte, en suivant le cours du ruisseau de Vaux tombant en
cascades depuis Lignieres, ä travers les gorges de la foret et les
coteaux du vignoble, jusqu'au lac.

La paix paraissait assuree. Pourtant le feu couvait sous la
cendre. Qui oserait ouvrir les hostilites?

LA PERIODE BELLIQUEUSE

PREMIERE RUPTURE

Depuis que l'eveque Luthold, en 1237, avait brule la ville
de Neuchätel et que l'eveque Henri de Neuchätel lui-meme
avait favorise l'eveche de Bäle aux detriments de sa propre fa-
mille, l'animosite entre l'eveche et le comte n'avait fait que
croTtre. Les relations s'envenimerent par l'attitude des sires de
Valangin. Jean et Thierry d'Arberg, bien que parents des comtes
de Neuchätel et de Nidau, avaient prefere, en 1295, la suzerai-
nete de l'eveche de Bäle ä celle du comte de Neuchätel. Le comte,
ne pouvant tolerer la felonie de ses cousins, leur avait fait la
guerre; il les avait battus et fait prisonniers, II leur avait permis
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cependant de racheter leurs tetes en lui fournissant deux tetes
d'argent qu'il plaga sur le maTtre-hötel de la collegiale de
Neuchätel, sur un ecu aux armes de Valangin, entre deux bannieres
provenant du butin fait ä Coffrane. A peine remis en liberte, en
aoüt 1296, les deux seigneurs de Valangin, trop humilies d'avoir
ä preter foi et hommage au comte de Neucliätel, sous baton leve,
trahirent leur parole d'honneur en reprenant ouvertement, en 1297
acte de feaute envers l'eveque. Mais la destruction de la Bonneville,
en 1301, represaille severe, les avait une seconde fois ramenes
dans le giron du comte de Neuchätel. lis continuerent ä le servir
en vasseaux jusqu'en 1316. Aussi a-t-on quelque peine ä com-
prendre comment Gerard de Vuippens, peu soucieux de respecter

les engagements pris selon la sentence de Leopold d'Autriche,
ä l'egard de Rodolphe de Neuchätel, reussit ä contracter, le
2 mars 1317 ä Bale, un nouveau traite d'alliance avec Jean
d'Arberg. Le sire de Valangin promet ä l'eveque de Bale, dans
cet acte, de faire la guerre en son nom ä Rodolphe de Neuchätel,
quand il en serait requis, de recevoir l'eveque et ses gens dans
le chäteau de Valangin et de ne conclure de treve qu'avec son
agrement. En contre-partie, Gerard apres avoir amerement repro-
che ä Jean d'Arberg d'avoir prete serment contre lui au comte
de Neuchätel, dans la derniere guerre, promit au seigneur de
Valangin aide et protection contre le comte de Neuchätel. Jean
d'Arberg s'etait-il laisse tenter par les 600 livres bäloises que
Gerard de Vuippens lui avait remises le meme jour, avant de
recevoir de lui Thommage de fidelite pour ses fiefs?

Le prince-eveque trouva un allie plus sur pour realiser ses
projets de guerre. Avec l'aide de contingents d'hommes d'annes
du comte de Kybourg, recrutes ä Thoune et ä Berthoud, Gerard
de Vuippens se mit en marche pour attaquer le comte de
Neuchätel, occupe ä bätir le Landeron. Les agresseurs brulerent les
habitations de Nugerole. Averti, Rodolphe marcha avec sa troupe
ä leur rencontre, les mit en fuite et fit plusieurs prisonniers. II
pourchassa le prince et le comte jusqu'aux portes de Bienne,
mais dut battre en retraite, repousse lui-meme par les bourgeois
de cette ville. Gerard refusa de payer la solde aux gens du
comte de Kybourg estimant que ces fuyards ne l'avaient point
meritee. Le comte de Kybourg mecontent marcha contre Bienne.
Les Biennois, le voyant approcher, prirent l'offensive. Le comte
de Kybourg et les siens s'enfuirent ä leur tour, poursuivis
jusqu'aux fosses de la ville de Soleure, oil ils trouverent abri.
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SIEGE ET INCENDIE DU LANDERON

Gerard de Vuippens voulut se venger de sa defaite. Sous
le pretexte de revendiquer le retour de ses sujets etablis au
Landeron, il obtint Pappui du comte de Kybourg et celui des Ber-
nois, jaloux de l'extention de la puissance de la maison de
Neuchätel. S'etant concertes, ils preparerent en 1324 une nouvelle
campagne, ils rassemblerent leurs troupes et assiegerent le Landeron.
Mais Louis de Neuchätel, le fils unique du comte Rodolphe,
suivi du felon Jean d'Arberg, qui une fois de plus avait change
de maitre, fit brusquement irruption. L'eveque, pour la seconde
fois prit la fuite au galop, suivi de ses homines d'armes. Ses
allies plus vaillants, durent cependant lever le siege et se retirer.
Iis rapporterent ä Gerard, son harnachement et sa vaisselle d'ar-
gent que, dans sa couarde häte, il avait laisses sur le champ de
bataille.

Gerard de Vuippens, depite de ces defaites, mourut le
17 mars 1325, apres avoir couvert les frais de ses peu glorieuses
campagnes, en vendant ä remere certains revenus provenant de
Richen, pour 250 marcs d'argent ä Bourcard et ä Werner de
Ramstein. II fut enseveli ä la cathedrale de Bale, dans la chapelle
de l'eveque Henri de Neuchätel.

Des l'hiver suivant, les Bernois reprirent seuls l'offensive
en faisant le siege du Landeron avec une machine de guerre
nommee chat. Elle fut mise en pieces au moment de l'assaut.
Devant ce second insucces, les assaillants avaient resolu d'en-
treprendre, en 1326, un troisieme siege, mais ils y renoncerent,
le comte de Kybourg ayant refuse de marcher avec le renfort
des Waldstätten qui l'avaient battu ä Morgarten et le comte de
Neuchätel ayant fait des demonstrations de grands armements.
Les Bernois prirent plus tard leur revanche, en brülant le
Landeron apres la bataille victorieuse de Laupen.

Pendant ces temps de guerre, et surtout quand les cent
hommes de la banniere de la Neuveville etaient en campagne, le
Schlossberg se transformait en caserne pour recevoir pour sa sü-
rete, tous les hommes valides de la ville et de la Montagne de
de Diesse non enröles. Sous les ordres de leur chef, ils tenaient
garnison dans le chäteau-fort jusqu'au retour de la milice.
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UNE ACCALMIE

Apres la mort de Gerard de Vuippens, fondateur de La
Neuveville et seigneur batailleur, il y eut competition pour sa
succession ä l'eveche de Bale. Les chanoines, sans se soucier
que le chapitre avait ete frappe ä perpetuite par le Saint-Siege,
de la privation du droit d'elire le prince-eveque de Bale, avaient
elu Härtung Munch tandis que le pape nommait Jean de Chälon.
Ce choix etait heureux et permit un rapprochement entre l'eveche
et son ennemi jusqu'ici irreductible, le comte de Neuchätel,
vassal du comte de Chälon. II fallut cependant encore l'interven-
tion du due d'Autriche pour ramener la paix. II decreta, en 1326,
que le chateau du Schlossberg serait demoli pour ne plus etre
sujet ä vexation pour les vassaux de Neuchätel. Le regne de
Jean de Chälon dura deux lustres. A sa mort, les chanoines,
outrepassant leurs competences comme dix ans auparavant, nom-
merent Jean Senn de Münsingen eveque, le 22 juin 1335. L'elu
etait le fils du chevalier Bourquard Senn, seigneur du chä-
teau de Münsingen et de Jeanne de Bucheck. Comme le pape
refusait de confirmer cette election, les oncles de Jean Senn,
le comte Hugues de Bucheck, l'archeveque de Mayence et l'eve-
que de Strasbourg deciderent d'accompagner leur neveu ä

Avignon, pour interceder aupres du pape. Un veritable cortege de
comtes et de chanoines et raerne le mattre bourgeois de Bäle les
y suivirent. Leur sejour ä la cour pontificale dura un an. Pour
finir Jean Senn dut renoncer, en plein consistoire, ä l'election faite
par le chapitre de Bäle. Ce geste permit au pape de le nornmer
prince-eveque sans voir son autorite amoindrie. II lui donna la
consecration episcopale.

Jean Senn de Münsingen flit un prince paeifique. Le
20 mars 1338 il pardonna aux Biennois d'avoir rompu le pont
du chäteau de leur ville, propriete de l'eveche, et d'avoir cause
ä son prelat, par incendies ou autrement, de graves prejudices.
Le 6 juillet 1338, il confirma au magistrat de La Neuveville ses
franchises. II lui accorda le droit de tenir un marclie hebdoma-
daire et de percevoir l'ungelt ä son profit. Le magistrat de La
Neuveville possedait du reste dejä de larges competences. En
1342, 11 fut assez puissant pour traiter directement avec le comte
de Neuchätel et pour en obtenir qu'il renon?ät ä la clause de
1326 exigeant la demolition du Schlossberg. Le comte leur pro-
mit, comme il le fit aussi aux Biennois, de les proteger, ainsi
que ceux qui suivraient leur banniere. Le prince-eveque, pendant
ce temps partieipait ä l'expedition dirigee par son oncle
Berthold de Bucheck contre Schlestadt. Cette ville s'etait soulevee
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contre l'eveque de Strasbourg et avait mis le feu ä ses domai-
nes. Malgre son caractere doux et magnanime, Jean Senn n'avait
pas pu se soustraire au devoir de soutenir l'eveque de
Strasbourg. A son retour, il dut etre heureux d'apprendre le succes
des demarches des Neuvevillois aupres du comte de Neuchätel
pour la conservation du chateau du Schlossberg, car il aimait
cette residence dominant le lac de Bienne et y fit des sejours ä

plusieurs reprises. En 1343, un meurtre fut commis au Schlossberg,

sur la personne de Jean Mohr, et ceci dans des circons-
tances qui n'ont pas ete eclaircies et que les chroniqueurs n'ont
point rapportees. Etait-ce les suites d'une rixe due ä de trop
grandes libations, d'une scene de jalousie, d'une trahison on d'un
complot? On ne le sait. Mais l'eveque fit grace aux auteurs de
ce crime, Dix ans plus tard, le 14 janvier 1353, Jean Senn de
Münsingen manifesta une fois de plus sa sollicitude aux Neuvevillois,

en coniirmant leurs anciens privileges et en leur donnant
un code de police d'une teneur identique ä celui accorde ä

Bienne, un an auparavant. Est-ce pour eviter une recidive au
crime commis au Schlossberg que l'homicide est puni de mort
et que, si le meurtrier s'evade, le juge doit faire demolir le faite
de sa maison au bout de trois jours et la laisser ouverte
pendant « an et jour». Seulement apres l'ecoulement de ce terme les
heritiers du criminel seront autorises ä reconstruire le faite et ä

prendre possession de la maison s'ils payent une amende de
3 livres et 1 denier.

Jean Senn de Münsingen mourut le 30 juin 1365.

LE SCHLOSSBERG REFUGE DE JEAN DE VIENNE

Autant Jean Senn de Münsingen s'etait montre pacifique et
conciliant, autant Jean de Vienne, son successeur, fut-il un prince
guerrier et jaloux de ses droits. Sortant de la maison des comtes
de Vienne, d'origine et de iangue frangaises, d'une race de grands
seigneurs, il semblait mieux prepare au metier des armes qu'ä
la vocation ecclesiastique. II n'en fut pas moins prelat de Bour-
gogne, archidiacre de Besangon et eveque de Metz avant de
devenir prince-eveque de Bale.

Jean de Vienne, il est vrai, ne fit aucune difficulty pour
confirmer, apr£s son avenement, du chateau de Porrentruy, oil il
s'etait rendu en novembre 1365, les franchises et privileges des
villes de Porrentruy et de La Neuveville. Mais Bienne etait en ie-
bellion ouverte, forte des alliances contractees avec Fribourg en
1343, Berne en 1352 et Morat en 1354. Jean Senn de Münsingen

4
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avait tolere ces manifestations d'independance et d'autonomie du
magistrat biennois. Jean de Vienne n'etait point dispose ä ad-
mettre de telles emprises sur ses droits temporeis de souverain
prince imperial. 11 invita en vain la bourgeoisie de Bienne ä plus
de docilite. II exigea que cette ville renongät ä son traite de
combourgeoisie avec Berne. Cet ordre n'ayant pas ete respecte, le

prince-eveque resolut de sauvegarder ses droits et son autorite

Siege de La Neuveville par les Biennois et les Bernois contre Jean de Vienne
Tir6 de la Clironique de l'histoire bernoise de Tschartlan (1420-14n') (dort 1 original est ä Zurich)

par la force. 11 marcha sur Bienne, le 31 octobre 1367, avec ses
hommes d'armes et ses nobles vassaux, parmi lesquels le comte
de Nidau, Rodolphe de Neuchätel. Jean de Vienne s'installa au
chateau de Bienne qui faisait partie de ses domaines. II y con-
voqua les notables de la ville, les fit apprehender les uns apres
les autres. On les jeta dans les prisons du chateau, comme re-
belles. Informes de ce coup de force, les Bernois, fideles ä leur
alliance, marcherent sur Bienne, les premiers jours de novembre,
avec un renfort de 900 Waldstätten. Le prince jugea prudent
d'eviter un combat inegal dans cet endroit hostile. Avant l'arrivee
de l'ennemi, il opera une retraite avec sa troupe jusqu'au chateau
du Schlossberg oü il prit garnison, laissant au comte de Nidau
la täche de piller et de briller la ville de Bienne, avant de se
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retirer au chateau de Nidau avec ses gens d'armes. Quand
les Suisses arriverent sur les lieux, seul le chateau de Bienne
restait debout. lis s'en emparerent sans peine car il ne s'y trou-
vait plus de defenseurs. lis mirent en liberte les Biennois prison

niers. Quelques jours plus tard, les Bernois resolurent d'aller
assieger le Schlossberg et La Neuveville. Iis n'etaient pas munis

d'engins de siege, mais ils pensaient que le prince accepterait

Le banneret bernois Henri Ziegerli tombe mortellemeni blesse

pendant le siege de La Neuvevilie, en 1367
Gravüre tiree de la chronique de Spiez de Diebold Schiilling

de livrer bataille. Les assieges ne tenterent aucune sortie, mais
se defendirent pendant dix jours avec vaillance. Le banneret
bernois Henri Ziegerli fut mortellement blesse. Le froid aidant,
le siege fut leve ä la Sainte-Catherine. Aussitot delivre, Jean de
Vienne quitta le Schlossberg et sa bonne ville pour aller se
preparer aiileurs ä la guerre. Le recit romance de Germiquet, selon
lequel le prince-eveque, deguise en femme, aurait reussi, pendant
le siege, ä quitter de nuit et clandestinement le chateau par la
poterne en profitant du tumulte cause par une habile diversion
executee par le maire Perrin, de Diesse, venu ä la demande de
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Jean de Vienne attaquer les assiegeants avec ses montagnards,
doit etre considere comme une pure fantaisie. Les Bernois ne
reussirent pas ä emporler d'assaut le Schlossberg, ni ä l'incen-
dier, comme le narre encore Germiquet.

De son siege episcopal de Bale, le 19 juin 1368, Jean de
Vienne temoigna sa reconnaissance ä ses courageux Neuvevillois,
en renouvelant la confirmation de leurs franchises. « Considerant
que dans ces derniers temps, les Bernois et leurs complices as-
siegerent avec une troupe tres forte notre Neuveville et que nos
chers bourgeois de cette ville, avec le secours de la main de Dieu
et de la nötre, et aussi des nobles seigneurs qui s'y trouvaient
de notre cote, garderent puissamment cette place aux prix de
grands travaux, de combats et de defenses, comme de fideles
et loyaux serviteurs, le tout au grand honneur et ä la joie de
to us» le prince-eveque leur confera de nouveaux et importants
privileges par une Charte speciale en raison de leurs merites,
dans sa « sollicitude paternelle ä recompenser les travaux de ses
chers bourgeois de' La Neuveville, et du consentement de son
chapitre». Si le prince etait severe et sans pitie pour ses sujets
rebelles, il etait reconnaissant et genereux envers ceux qui lui
etaient devoues.

Contraint de prelever un impöt de guerre pour couvrir ses
campagnes contre Bienne, puis contre Berne, Jean de Vienne
l'etendit ä tout l'eveche, mais il precisa par un acte public donne
ä [Saint-Ursanne le 2 mai 1371, que cet impol ne devait pas
tourner au prejudice des bourgeois de La Neuveville, ni etre
contraire ä leurs franchises, car il etait exceptionnel et force par
les circonstances difficiles de l'eveche.

Alors qu'une bände d'Enguerrand de Coucy guerroyait dans
les parages, le comte de Nidau, Rodolphe de Neuchätel, debout
ä une des fenetres du chateau de Büren sur l'Aar, fut atteint par
une fleche et en mourut. Jean de Vienne soutint uue guerre contre

les comtes de Kybourg et de Thierstein pour sa succession.
Son neveu, le chevalier Jean de Nant et plusieurs autres chevaliers

bourguignons furent faits prisonniers au combat de Schader-
nen. L'eveche dut renoncer ä Nidau et ä ses dependances. La
meine annee Jean de Vienne se reconcilia avec sa ville de Bienne.
II conclut avec eile, le 7 juillet, un accord, en declarant que ses
cheres delices etaient de pouvoir acquiescer aux demandes de ses
amis et de mener avec eux une vie paisible. Completement ruine,
il eut le noble geste de renoncer ä la somme de 30,000 florins
que Berne, selon un arbitrage prononce ä Baisthal, aurait du lui
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payer pour dommages de guerre. II se contenta de 3,000 florins.
Le rachat de son neveu et des chevaliers bourguignons faits pri-
sonniers par les comtes de Kybourg et de Thierstein coüta ä

Jean de Vienne de fortes somfnes. Le 12 aout 1376, pour obtenir
un pret de 300 florins de l'ecuyer Guillaume d'Orsans, il dut lui
ceder un fief au Schlossberg. II emprunta en outre ä son neveu
Jean de Nant 12,000 florins de Florence. Pour le garantir de ce
pret, le prince se vit contraint d'engager le Schlossberg.

Jean de Vienne mourut le 7 octobre 1382. «II fut homme
de bonne vie » dit la chronique de Besangon. «II fut bei prelat
et saige » mentionne celle de Metz en ajoutant « il mourut poure
homme selon son estait, apres avoir vesquit toute sa vie lä (ä
Bailie en Allemagne) en guerre et en tribulation ».

LA RESIDENCE DES CHATELAINS

LE SORT DU SCHLOSSBERG Ll£ A CELUI
DE LA NEUVEVILLE

Des 1318, La Neuveville, devenue Legale en droit de la
ville de Bienne par l'octroi des franchises de Gerard de Vuippens,
eut son propre magistrat, siegeant en son hotel de ville, construit
en meme temps que les remparts de la cite. La fonction de maire
episcopal avait ete exercee jusqu'alors sur ce territoire par le
maire de Bienne. Le prince-eveque la confia des lors aux chäte-
lains de La Neuveville, residant au chateau. Leurs fonctions con-
sistaient ä presider le Conseil pour les affaires administratives
et judiciaires, comme representant du souverain et ä commander
les troupes de la banniere.

Un acte du 12 novembre 1364, cite comme temoin l'ecuyer
Imerlinus de Slosberg qui devait detenir au chateau le fief liere-
ditaire acquit en 1304 par le chevalier Imer de Bienne. Le meine
personnage intervint ä nouveau comme temoin dans un acte passe
le 1er mars 1368 entre Nicolas de Tavannes et Rodolphe de
Wengi, sous le nom d'Heymerius de Slozberg, armiger. Le
18 mai 1374, il maria sa fille Anne ä Rennal, fils de l'ecuyer
Hugonin de Sonvilier. Le contrat de mariage fut passe selon les
usages de La Neuveville et signe par le temoin Imer de Cour-
telary, oncle de la mariee.

Quand Jean de Vienne remit le chateau du Schlossberg en
gage ä son neveu Jean de Nant, pour garantir le pret qu'il avait
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regu de lui, le prince-eveque lui avait alloue une somme de
60 florins pour la garde de cette forteresse. Le chätelain du
Schlossberg ä cette epoque etait l'ecuyer Ulrich Haller de Cour-
telary, qui, en 1372 assumait les fonctions de maire de La
Neuveville. Un acte de 1380 cite comme chätelain Henri de Vaillant.

Apres la mort de Jean de Vienne, il y eut competition pour
le siege episcopal vacant entre Werner Schaller, nomine eveque
de Bale par l'antipape et soutenu par Leopold d'Autriche, et Jean
de Bucheck, descendant d'une famille noble de l'eveche, dont le
chateau se trouve pres de Bretzwyl en Bäle-campagne. En
definitive l'eveche, plein de dettes criardes, fut confie ä Imier de
Ramstein. Ce nouveau prince-eveque se vit contraint, en 1384,
d'engager la plus grande part des revenus et redevances de ses
terres au chevalier Jean de Nant. Deux ans plus tard, il reussit
ä se faire restituer par ce creancier son gage sur le chateau du
Schlossberg et ses dependances, en lui remettant en echange ce-
lui de Pleujouse. Imier de Ramstein, soucieux de respecter les
franchises et privileges accordes par Jean de Vienne ä La
Neuveville, avait tenu ä assurer la tranquillite et la sürete des Neu-
vevillois, en reprenant tous ses droits de proprietaire sur le Schlossberg.

II fallait eviter que ce chateau, engage entre les mains d'un
seigneur etranger, ne devint une menace pour la ville. Les bourgeois

de La Neuveville avaient dejä accepte une entorse ä leurs
privileges en payant, ä titre exceptionnel, l'impöt de guerre pre-
leve par Jean de Vienne. Tenant ä Ieur chateau, ils ne refuserent
pas de verser benevolement la somme de 400 florins pour aider
Imier de Ramstein ä degager le Schlossberg, mais en posant la
condition que le prince-eveque s'engageät ä ne jamais aliener le
chateau sans la ville, ni la ville sans le chateau. Leur sort devait
rester commun.

LA FORTERESSE SE TRANSFORME EN MANOIR

Sous le regne du prince-eveque Humbert de Neuchätel en
Bourgogne, vers 1399, le chateau, devenu seigneurerie episcopale,
fut habite par Jean-Henri de Bassecourt, comme chätelain et maire
de La Neuveville. Ce chätelain scella entre le prevöt et le cha-
pitre de Saint-Ursanne d'une part, et Bourkard Scharbon, demeurant
ä Courtavon d'autre part, la convention de recourir ä l'arbitrage
de l'eveque Hubert de Neuchätel pour trancher un differend
surgi entre eux au sujet de biens situes ä Bourrignon et ailleurs.
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Claus de Diesse, chätelain
du Schlossberg, •en 1413, fut
enterre ä la Blanche Eglise,
oil se trouve encore sa pierre
tombale, portant ses armories.
En 1424 il y eut un chätelain
Imer au Schlossberg; en 1428
Jean-Henri de Rambevaux oc-
cupa cette charge; enfin, en
1433, Imer est ä nouveau men-
tionne comme receveur du
prince et chätelain du Schlossberg.

Le prince-eveque Jean V de
Fleckenstein fit refaire en 1433
au chäteau, par le charpentier
Hernigent, le «pellez»,ce qui

Pierre tombale du chätelain du Schlossberg
Claus de Diesse ä la Blanche Eglise

de La Neuveville

veut dire le poele ou grande cham-
bre. II confia la taille de la pou-
traison ä Malvenz. Durant les an-
nees 1437 ä 1439, le prince-eveque
Frederic z. Rhein, de Mulhouse, fit
construire une tour. Pour la voute
et les portes, il fit utiliser du tuf
transports depuis Cressier. Vers cette
Spoque, on complSta la demi-tour
ronde, la tour flanquante de la courtine

nord, du cötS de la cour in-
terieure, jusqu'au'ler Stage. Son rez-
de-chaussSe fut recouvert d'une voute
en calotte, avec une petite ouverture
au centre. Cette construction, sans
fenetres a du servir d'oubliettes. L'on
y descendait par une corde. On
l'a appelee, dans la suite, la prison
du prince. Pierre tombale aux armes

d Ulrich Haller de Courtelary
et d'Henriette de Lugnez
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En 1435, l'on trouve ä nouveau comme chätelain du Schlossberg,

un Ulrich Haller de Courtelary. II avait epouse -en^pre-
mieres noces Marguerite de Domdidier, en second mariage Elsi
de Muriaux. II prit comme troisieme femme Henriette de Lugnez.
Decede en 1438, il fut enterre ä la Blanche Eglise sous une
pierre tombale aux armes des Courtelary et des Lugnez. En 1475,
son fils Jacques, epoux de Jeanne de Colombier, revetit aussi la
charge de chätelain, occupee en 1453 par Jean-Pierre de Pery.
Le tombeau de « dämme Jehannez de Colombier qui trespasat le

iours de sant Sebastian en l'an 1503» est place ä la Blanche
Eglise aux cötes de celui de son beau-fröre Guillaume Haller de

Courtelary «qui traspasa le jour de la sant piere en l'an 1509 ».

Pierre tombale Pierre tombale
de Jeanne de Colombier de Guillaume Haller

de Courtelary

N. B. — Lea photos de ces pierres tombales sont de M. Dr A. Rais, Delemont
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Le Schlossberg
La tour de la prison du prince, avsnt la restauration de 1931



Le Schlossberg, parlie septentrlonale da logis, avanl. la restauratlon de 1931
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AU TEMPS DE CHARLES LE TEMERAIRE
i

NOUVEL AMfiNAGEMENT DU CHATEAU

Jean de Vennigen, originaire de Niedenstein, au diocese de
Worms, fut elu prince-eveque le 18 mai 1458 et confirme par le

pape Calliste III. II a laisse des traces durables de son regne.
Fondateur de l'universite de Bäle, il fut aussi le restaurateur des
chateaux de Porrentruy et de La Neuveville. Celui de Porrentruy
etait digne, dit Vautrey, de loger un pape ou un empereur. «Jean
de Vennigen — Selon le chroniqueur. Nicolas Gerung — etait
d'une taille elegante, non seulement amateur de la paix, mais pa-
cifique, c'est-ä-dire faisant la paix et s'employant dans l'occasion
de tout son pouvoir ä faire cesser les proces et les querelies en-
tre les princes et les autres. II est tres expert dans les affaires
spirituelles et temporelles; il remplit toutes les fonctions pontificates,

il celebre la messe et les offices divins; il lit et aime les
livres. II se montre actif et tres habile dans la conduite des
affaires civiles, voire au besoin, militaires. Dans tous les cas,
severe dans la correction; il aime l'argent et il sait en trouver,
mais il le depense avec largesse quand son rang ou le besoin
l'exige ou qu'il faut restaurer ou bätir les chateaux ou les mai-
sons de l'Eglise de Bäle. Aussi, les jaloux l'ont appele Jean
de Pfennigen ».

Ce grand prince ordonna d'importantes transformations ä
faire au Schlossberg. Elles furent executees de 1456 ä 1468, soit
en l'espace de douze ans. Elles couterent mille livres. La maison
du portier, dans la bailie, la tour et le pont-levis des remparts,
celui du chateau furent completement reconstruits. La muraille
nord du chateau fut refaite. Les bardeaux recouvrant les toits,
exigeant des reparations frequentes, furent remplaces par des
tuiles. Les fenetres du chateau furent agrandies et on en perga
de nouvelles. Ces fenetres en molasse etaient ä meneaux et en
ogive ä lancette et trilobees. II en reste deux dans la fagade du
logis donnant sur la cour interieure et line dans le nrur donnant
dans la salle des chevaliers. Des voutes furent edifiees pour le
service des creneaux du cöte nord. Le puits fut repare, la citerne
curee, l'etable, ä Test de la cour interieure, munie d'un nouveau
rätelier. Dans le logis meme, l'on refit la cheminee devant la
petite chambre, le foyer, le fourneau, deux autres chambres; le plancher

de la grande chambre du plain-pied, au-dessus de la cave,
fut garni de briques. Dans le salon du premier etage un nouveau
fourneau de trois cents catelles remplaga l'ancien. On renouvela
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le baldaquin du grand lit. On meubla les autres locaux de
dix lits, de bancs et de chaises. En 1466, la porte principale, au
sud, fut reconstruite en molasse, dans le style ogival. Sa clef de
voute fut decoree aux armes du prince «ä la crosse de Bale aux
deuxi£me et troisieme quartiers, ä deux batons fleurdelises mis
en sautoir, aux premier et quatriöme quartiers». La tourelle en
encorbellement, edifiee au-dessus de cette porte et les cinq gi-
rouettes des tours furent aussi ornees de l'ecu princier.

En 1467, l'armement du Schlossberg compose de pierriers
fut encore complete par deux arquebuses et cinq mousquets.
Avec un quintal de poudre et autant de plomb on fit 1200 balles.

LE PRINCE EN GUERRE
CONTRE LE DUC DE BOURGOGNE

Deux ans apres la diete de Ratisbonne, en 1473, le prince-
eveque Jean de Vennigen, regut dans sa residence de Bale, l'ein-
pereur Frederic III, accompagne de son fils Maximilien, de plus
de six cents cavaliers, de l'archeveque electeur de Mayence, de
l'eveque d'Eichstädt, des dues de Baviere, d'un frere du sultan
Mahomet II, d'un legat du souverain pontife et d'un ambassadeur
de Charles le Temeraire. .L'empereur et sa suite furent, durant
six jours, les hotes du prince-eveque et de la ville de Bale, puis
ils poursuivirent leur voyage.

Au retour, le due de Bourgogne accompagna en personne
l'empereur, avec une escorte de cavaliers jusqu'ä Bale. II Iui pro-
posa le mariage de l'archiduc Maximilien ä sa fille Marie de
Bourgogne et lui demanda en outre, d'etre promulgue lui-meme roi
de Bourgogne et vicaire de l'empire. Le faible et supersticieux
empereur, craignant que le due Charles ne se servlt de ce projet
matrimonial pour se frayer ä lui-meme un chemin pour parvenir
ä l'empire, s'embarqua secretement, apres avoir quitte la ville, ä
l'insu du due de Bourgogne, sans Iui donner de reponse et sans
lui faire ses adieux. Charles le Temeraire forma alors une ligue
contre l'empereur. II arma plus de cinq mille cavaliers.

Lors des guerres de Bourgogne, le prince-eveque de Bale,
Jean de Vennigen prit part avec le due Rene de Lorraine, ä la
bataille de Morat du cote des Suisses. La milice de La Neuve-
ville en fit de meine. La garnison chargee de garder le Schlossberg

pendant ces temps de guerre, fut licenciee au retour glorieux
de la banni£re de La Neuveville. Les soldats neuvevillois rappor-
t£rent du butin partage ä Nidau, sept canons et trois bombardes
provenant de l'artillerie de Charles le Temeraire.
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INFLUENCE DE LA RENAISSANCE

LES EMBELLISSEMENTS

Au debut du XVIeme siecle, le prince-eveque Christophe
d'Uttenheim, homme de science, docteur en droit canonique, fit
operer divers travaux au Schlossberg, oü residaient, depuis
l'annee 1513, le chätelain Frangois de Gteresse et son epouse
Jehannette Chardons. En 1519 le prince depensa pour les fenetres
de la grande chambre 13 72 livres. 11 fit acheter ä Berne, 15
feuilles d'etain, pour la couverture des tours. L'une de ces feuilles
fut teinte ä ses armes. II ne fallut pas moins de dix pieces de
bois pour les rampes des escaliers et des galeries conduisant aux

Le Schlossberg
Dessin en couleur d'AIbrecht Kauw 1672

oteneaux. Les reparations du grand salon, de Ia cheminee, du
foyer, du fourneau, du falte du toit et de toute la toiture, se pro-
longerent jusqu'en 1522. C'est probablement alors que les deux
poivrieres aux angles de la fagade occidentale furent supprintees.

Tout en ayant les gouts, le port et les allures d'un prince,
Christophe d'Uttenheim etait reste austere et pieux. C£dant devant
la R£forme, il se retira, en 1527, dans son chateau de Porrentruy
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oü il mourut peu apres. Sa depouille mortelle se trouve ä l'entree
du chceur de l'eglise de Saint-Marcel, ä Delemont.

Son successeur, Philippe de Gundelstein, escorte de 50
chevaliers, se fit introniser le 24 septernbre 1527, ä la cathedrale
de Bäle. La meine annee, il se rendit ä La Neuveville pour y
recevoir les hommages de ses sujets. Contrairement aux usages
etablis, il. renonga ä monter au Schlossberg pour s'y installer chez
le chätelain de Gieresse, car, s'il etait d'humeur vive et avait une
demarche imposante, il ne manquait point de corpulence. Aussi
prefera-t-i 1 prendre logement dans la plus confortable maison de
landen chätelain Jehan Lesqueureux, qui, au moment oü il avait
remplace Jacques Haller de Courtelary comme chätelain et maire de
La Neuveville, en 1480, avait pris la qualite de noble. Son pere
avait epouse Perrenette, veuve de Jean Fabri, de Neuchätel. Elle
descendait de la maison de Colombier par son pere Pierre, le bätard
de Vauthier de Colombier, gouverneur du comte de Neuchälel et
seigneur de Colombier. Lors de son mariage avec Jean Fabri,
Perrenette de Colombier avait regu, ä titre de dot de la part de
son oncle le seigneur Jean de Colombier, une somine de cent
ecus d'or. Apres son veuvage, en 1439, eile avait con vole en
secondes noces avec le notaire Jehan Lesqueureux dont la famille
possedait un fief considerable aux Collonges ä La Neuveville.

Le chätelain Frangois de Gieresse n'en continua pas moins
de resider au chäteau du Schlossberg. Le prince-eveque fixa
definitivement le siege episcopal ä Po:rentruy, en 1528, celui de
Bäle n'etant plus tenable. Assistant ä la diete de Spire, en 1529,
Philippe de Gundelstein se plaignit d'etre sans ressources, avec
des sujets revoltes, refusant les prestations dues ä leur souverain,
sans chapitre ni conseillers, en proie ä de nombreux embarras.
11 releva, en particulier, que les chäteaux de sa principaute tom-
baient en rqine et avaient un urgent besoin de reparations.

LE CHATEAU ABANDONNE
Quand, en 1532, Philippe de Gundelstein nomma Pierre de

Gieresse, fils de Petremand et de Frangoise'de Barescour, pour
succeder ä son grand-pere, le nouveau chätelain, possesseur de
la maison seigneuriale de la Porte, ä l'entree ouest de Gieresse,
decida de son propre chef qu'il n'irait point habiter dans l'an-
cienne forteresse des princes, dejä decrepie malgre les restaura-
tions encore executees pour son grand-pere, de 1519 ä 1522.
L'eveque exigea cependant que Pierre de Gieresse prit l'engage-
ment ecrit de s'y etablir sur l'ordre de son souverain ou de se
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demettre de ses fonctions. En fin de compte, le prince renonga
ä contraindre son chätelain ä habiter le Schlossberg, mais il lui
enjoignit d'y installer son lieutenant Antoine Bourguignon, pour
eviter les inconvenients d'un chateau non habite. Pierre de Gle-
resse resta fidele ä la religion catholique, malgre l'introduction
de la Reforme ä La Neuveville. II epousa, en 1532, Isabelle
Vallier, de Soleure. Peut-etre a-t-il eu tort de ne pas prendre
residence au chateau episcopal. En 1539, le magistrat lui suscita
des difficultes ä l'occasion du renouvellement des autorites de la
ville, il lui reprocha de ne pas faire executer les reparations
necessaires au Schlossberg et se plaignit de ce que le prince-
eveque ne l'entretenait pas. Le petit conseil de La Neuveville,
fort des Iarges privileges accordes autrefois par le souverain,
reussit ä faire tourner le conflit en sa faveur, en sapant l'auto-
rite du chätelain, dont les competences se reduisirent ä fort peu
de choses.

Des 1556, le chateau ne fut plus du tout habite et quand,
en 1554, le prince-eveque Melchoir de Liechtenfels nomma pour
la premiere fois un chätelain appartenant ä la religion reformee,
il ne tenta meine plus de lui faire prendre l'engagement de loger
au chäteau ou d'y placer son lieutenant. II choisit, parmi les
notables de la ville, son receveur, le conseiller Jehan Imer, fils
de l'ancien mattrebourgeois Jehan Imer et de Claude Racle. Sa
femme, Antonia Due, descendait, par sa grand'mere maternelle
du seigneur Henri de Cressier. Le prince-eveque qualifia officiel-
lement dans son brevet de nomination le nouveau chätelain et
maire de La Neuveville du titre de «Junker». Lorsqu'en 1568,
le prince convoqua et presida les etats de Valangin, il appela le
chätelain Jehan Imer ä y sieger. Melchoir de Liechtenfeld s'etei-
gnit le 17 mai 1574, apres un episcopat douloureux, plein d'alarmes
et de difficultes. Mais, heureusement, l'avenement de Jacques-
Christophe Blarer de Wartensee'), et son regne bienfaisant allaient
relever la prineipaute et la faire resplendir d'une nouvelle
gloire. Pourtant le prince-eveque Christophe de Blarer qui avait
donne l'ordre aux bourgeois de Porrentruy de detruire le chäteau
de Roche d'Or, n'empecha pas le declin du Schlossberg, malgre
les efforts entrepris par son chätelain pour le maintenir en etat.
En 1559 le puits effondre fut deblaye et la porte, fortement
endommagee par la foudre, fut reconstruite. En 1561 le chätelain

1) N6 dans son chäteau de famille ä Rorschach sur Staad, pr£s de
Saint-Gall, au lac de Constance, le 11 mai 1542, fils de Guillaume et d'H6l£ne
de Hallwil, la tante du futur öveque Guillaume Rink de Baldenstein.
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Jehan Imer jugea encore utile de placer de l'artillerie au chateau.
Enfin, le 8 fevrier 1607, le chätelain Vincent de Gieresse, epotix
d'Helene de Luternau, fils de l'ancien chätelain Pierre de Gieresse,
proprietaire de leur nouvelle maison patricienne construite en
1578 ä La Neuveville, regut l'ordre du prince Jacques-Christophe
de Blarer, de pourvoir le Schlossberg, comme autrefois, d'une
forte garnison, la guerre menagant d'eclater apres l'echec des
negotiations entre l'eveche de Bale et la ville et republique de
Berne, au sujet de l'echange de Bienne.

A plusieurs reprises, en 1581, en 1601, en 1614 et en 1653,
il fallut reparer la tour flanquante situee ä l'ouest de la poterne
au nord de la cour interieure du chateau.

LA FIN DU REGIME

DES PRINCES -EVEQUES

LES DERN1ERS VESTIGES DE LA BAILLE

Les nobles de Diesse detenaient en fief depuis quatre
generations, une maison et des vignes dans le vorbourg du Schlossberg.

lis devaient chaque annee au prince-eveque, deux chapons
pour l'etable et le courtil. Le dernier d'entre eux, Olivier de
Diesse, ceda ce fief avec d'autres biens, ä Claude de Thielle,
dit Wochet ou Vaucher, bourgeois de Neuchätel. Le nouvel acque-
reur continua ä verser des 1553 au prince-eveque, les deux chapons
comme redevance pour une « maison gesant au bourg du chastel
de Schlossberg, ensemble un cortilz de coste ladicte maison de
la part devers byse». Le receveur de I'eveque reclama aussi une
redevance ä Pierre Amiot, de Neuchätel auquel Olivier de Diesse
avait vendu des vignes comme lui appartenant en propre. II
fallut avoir recours ä une administration de preuves. Elle permit
d'etablir les droits de fief de l'eveche. Le conseiller Guillaume
Tschamperrin temoigna qu'il avait souvent accompagne autrefois
son grand-pere, le maire de Ligniere, au chäteau du Schlossberg;
ce dernier lui avait fait remarquer, ä plusieur reprises que ces rnai-
sons de la baille du chäteau appartenaient ä monseigneur de Bäle
et qu'en cas de besoin des nobles devaient les occuper et y
demeurer pour proteger le Schlossberg.
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Une autre de ces maisons, appartenant ä un nomme Gyllame,
etait aussi grevee d'une redevance de deux chapons. Toutes ces
constructions dejä delaissees vers la fin du XlVeme siecle par les
nobles qui les detenaient en fief furent habilees dans la suite par
des vignerons. Elles avaient entierement disparu en 1620, car les
comptes du receveur du prince ne mentionnent plus que «trois
places cultivees en vigne» par Hencheman Daulte. En 1745,

Le Schlossberg au XVIlerne siede
(Tableau ä l'huile)

Jacques Bossan paye encore 3 chapons au prince-eveque pour ce
vignoble situe sur le cöte du levant de la baille. En 1749, un
mur en ruine menace de s'ecrouler dans ces vignes.

Des le XVIIeme siecle tous les autres fiefs ont fait retour
ä l'eveche pour etre reincorpores au domaine du chateau.

LE SCHLOSSBERG TOMBE EN RUINE

Bien que lie servant plus de residence pour le chätelain ou
son lieutenant, le Schlossberg fut encore entretenu tant bien que mal,
conformement aux engagements pris par le prince-eveque en 1539,
lors des difficultes entre Pierre de Gieresse et les deux conseils de
La Neuveville, ceux-ci exigeant« que le chateau serait maintenu bien
que le seigneur chätelain n'y habitat plus ». En 1620 le maitre-
couvreur ou «testo » Jehan Tüscher regut des tuiles de Berlincourt,

5
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receveur du prince, ä Bienne, pour recouvrir le toit du grand
bätiment, les tourelles et la basse-cour. II abattit les galeries et
les degres dans le « vicier > et construisit une paire de degres ä

l'etage inferieur. Six ans plus tard on utilisa encore 2000 tuiles
pour le grand toit.

Pendant l'episcopat de Jean-Henri d'Ostein le chateau fut
entierement delaisse. C'est l'epoque oil les sorcieres chetchaient ä ses
alentours rendez-vous avec le diable. On leur fit de longs proces.
D'apres ces enquetes judiciaires, le malin leur apparaissait, au
crepuscule, sous une forme humaine, parfois jouant du violon. II
les sommait de se donner ä lui en leur faisant les plus belles
promesses, les invitant ä des repas et ä des danses nocturnes.
Elles devaient renier Dieu, leur createur, et faire hommage ä Satan ;

alors, il imprimait son sceau sur leur corps ou leur remettait un
onguent capable de faire perir les betes et mourir les gens. En
1607, la premiere de ces femmes fut condamnee ä mort, mais la
sentence ne fut pas executee; en l'an 1634 on brüla sept sorcieres,
et de 1641 ä 1648 il y eut encore une dizaine de ces victimes.

Quand le prince-eveque Beat-Albert de Ramstein se rendit
ä La Neuveville en 1646 pour y recevoir le serment, une
deputation du conseil s'etait rendue ä sa rencontre jusqu'au Schlossberg,

ayant laisse, un peu plus bas, 50 mousquetaires et les canons
ä croc pour faire partir les salves de bienvenue. Le prince, arri-
vant par la montagne, dut etre frappe de l'etat d'abandon de son
chateau. Aussi demanda-t-il, en 1647, ä son chätelain Jean Daulte,
de trouver une famille disposee ä aller habiter le Schlossberg,
afin de prevenir sa ruine complete; mais le chätelain de repon-
dre qu'il serait indispensable « d'y accommoder un meuble avec un
fourneau et des fenetres, ainsi qu'une cuisine » qu'enfin « il sera
difficile de trouver quelqu'un, vu que c'est un lieu ä l'ecart, et
si ce n'est qu'il plut ä son excellence reverendissime et illus-
trissime ordonner quelque petit gage et graine ». Dix ans plus
tard, Jean Petter de La Neuveville proposa d'aller lui-meme
habiter le chateau, en echange d'une certaine somme ä lui remettre
pour proceder aux reparations les plus urgentes. II demanda, en
outre, la jouissance d'un pre sur la montagne de Diesse. Son
offre n'eut point de suite.

L'INTERMEZZO ITALIEN

En 1757, un Italien du nom de Frigeri, sejournant dans la
region, se presenta, un beau jour, avec de belies manieres, au
pasteur Gibollet de La Neuveville. II lui dit appartenir ä la
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vieille noblesse venitienne et remplir la charge de consul de
Suede. II lui exposa son desir de rebätir le chateau du Schlossberg,

d'y faire des terrasses et des jardins, car il disposait de
cent mille ecus pour faire cette restauration. II adressa meme üne
requete au prince-eveque Joseph-Guillaume Rink de Baldenstein
pour pouvoir acheter le Schlossberg et se voir decerner le droit
de bourgeoisie de La Neuveville. En se promenant au pied des
ruines, oü poussaient encore quelques fleurs de lys blanc, vestiges
de temps recules, avait-il imagine une lointaine chatelaine, ren-
trantd'une chevauchee sur sa haquenee ambleuse et donnant l'ordre
aujardinier de border l'allee conduisant au chateau de ces fleurs de
France, dont le parfum la captivait et dont la forme lui servait de
modele pour ses tapisseries? Ou revait-il de depasser les splendeurs
d'antan du chateau et de ses jardins, en construisant sur ces
terrasses, des colonnades avec des statues et des jets d'eau
rappelant la villa d'Este? Helas, ce mystificateur involontaire, ni
noble ni consul comme on l'apprit bientöt, £tait un infortune
atteint de la folie des grandeurs.

LES DEPENSES POUR LE TOIT
Sur l'ordre de Jean-Conrad de Reinach d'Hirtbach, son

chätelain Jean-Michel Imer fit construire completement la toi-
ture, en 1719, pour la conservation de la charpente. II fit aussi
remettre en etat la tour de la prison du prince. En 1751,
Joseph-Guillaume Rink de Baldenstein decida de refaire le meme
travail au toit. Mais il avait mal choisi la saison, car le chätelain
David Imer lui fit savoir que les couvreurs refusaient de faire
ce travail « qu'ä quel prix que ce fut, ils ne s'exposeraient point
ä la rigueur du froid de byse qui regne ici ». Dans la suite, le
6 novembre 1763, David Imer, alors conseiller aulique de son
altesse, revenant d'Erguel dont il avait ete grand bailli, faisait
parvenir au prince-eveque Sigismond Nicolas de Montjoie-Vaufrey
un memoire oil il dit: «Depuis mon retour ä La Neuveville, j'ai
visite ä diverses fois le chateau de Schlossberg et remarque qu'il
est considerablement tombe en ruine depuis quelque temps et
que d'ailleurs la charpente de la toiture est si caduque, qu'il se-
rait dangereux aux couvreurs d'y monter pour reparer les breches
qu'il y a, de sorte que pour preserver les murs de tomber en
ruine, il conviendrait absolument de refaire ä neuf la charpente
du toit, mais ce ne serait pas lä ma tres humble pensee, puisque
ce serait exposer la recette de Votre Altesse ä des frais considerables

et inutiles puisqu'il n'y a pas d'apparence que jamais on
rende ce lieu habitable; de sorte qu'il seroit bien plus expedient
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d'abandonner dors en lä ces mazures exposees aux injures du
temps, mais il sera question de savoir, si Votre Altesse jugera ä

propos de faire tirer quelque parti des materiaux qu'il y a sur la
place en precipitant la ruine de ces mazures, ou si Elle voudra
qu'on les abandonne telles qu'elles sont. Les materiaux dont on
pourroit tirer parti sont 1° quelques tuiles que l'on pourroit sau-
ver en quelques endroits de ses toits, 2° quelques petits pom-
meaux d'etain qu'il y a avec leurs barres de fer sur les tourelles,
3° le bois de charpente, ä brider, et 4° enfin du tuf; dont il y
auroit bonne provision, mais qu'il est tres difficile ä demolir».

En terminant son rapport, le conseiller aulique demandait
des instructions; fallait-il reconstruire la charpente et le toit ou
tirer parti des materiaux encore utilisables? On ne connait pas la
reponse du prince. 11 devait pourtant s'etre decide pour la
reconstruction, car le toit fut encore repare en 1765.

LE DERNIER PRINCE-EVEQUE PREND RESIDENCE

A LA NEUVEVILLE

Apres l'iuvasion du nord de l'eveche de Bale par les troupes

de la revolution frangaise, en 1792, et la mort, ä Constance,
du prince-eveque depossede, Joseph-Sigismond de Roggenbach,
Jean-Frangois de Neveu qui sejournait ä Bienne depuis son ave-
nement, se rendit ä La. Neuveville en juillet 1795, dans l'intention
de s'y etablir et d'en faire le siege episcopal. II n'etait pas question

pour lui de s'installer au chateau du Schlossberg, entierement
tombe en ruine et inhabitable. Le prince-eveque, accompagne de
sa mere, ägee de 80 ans, prit ses quartiers dans la maison du
chapitre de Bellelay, situee au bord du lac, ä proximite de la
tour de rive. II y vecut retire et sans faste aucun. II regut pourtant

avec grace et bienveillance les personnes qui vinrent lui
faire la cour. Apres line breve residence de douze jours, il se
rendit compte que sa presence en ces lieux n'etait point de
nature ä plaire au gouvernement du departement du Mont-Terrible.
Resigne, il se decida ä partir. Le couvent de Saint-Urbain lui
ouvrit ses portes.
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LES TEMPS NOUVEAUX

INOCCUPATION FRANQAISE
Le 20 decembre 1797, un lieutenant et huit soldats frangais

arrivant par Orvin et la Montagne de Diesse, firent irruption ä
La Neuveville. II n'y eut aucune tentative de resistance ä cette
occupation militaire resultant du traite de paix de Campo-Formio.

Huit jours plus tard, une proclamation du general Gouvion
de Saint-Cyr apprenait ä la population: « Vos fers sont brises,
la Republique frangaise rentre dans ses droits; de sujets du soi-
disant Eveque de Bale, vous devenez citoyens frangais». Le
10 janvier 1798 les sans-culottes planterent l'arbre de la Liberie
et danserent la carmagnole.

Le chateau du Schlossberg fut confisque avec d'autres biens,
au profit de la nation frangaise II fut mis aux ench£res, comme
bien national, le 12 floreal de l'An VII: «Un vieux chateau (qui
domine le lac de Bienne) situe sur le territoire de la Commune
de Neuveville, lieu dit: es Schlossberg, avec ses aisances et de-
pendances, contenant une surface d'environ 300 toises, touchant
de vent la citoyenne Gleresse, et un precipice de debris du dit
chateau » avec au nord et au midi des « places labourables et
pour plantage, avec deux noyers, ä cote de la charriere». La
citoyenne Gleresse, mentionnee dans cette piece, etait la veuve du
baron Jean-Conrad de Gleresse et la soeur du prince-eveque
Joseph-Guillaume Rink de Baldenstein. Cette venerable douairifere,
nee en 1719, mourut dans son hotel de Porrentruy, en 1812.

Le domaine du chateau, estime ä 300 livres, fut mis ä prix
ä 225 livres. La mise monta jusqu'ä 20.100 livres en assignats
offertes par David Cunier. Le meunier Jean Schleuchter lui ra-
cheta le Schlossberg et, en 1802, fit «faire un couvert dans 1'en-
ceinte du dit chateau pour y debiter du vin pendant les jours de
decades». II y organisa maintes fetes champetres. Le 15 aout 1808,
jour de l'anniversaire de Napoleon, un avis du maire annonga
qu'il y aurait «danse gratis au chateau». La jeunesse des environs

y dansa meme tous les dimanches durant le regime frangais
et beaucoup de monde participait ä ces divertissements.

LE CHATEAU PROPRlfiTfi PRIVfiE
Mais le meunier ne faisait pas ses affaires et negligeait

l'entretien des restes du chateau victime des depredations de ses
envahisseurs. En 1816, il dut meme le grever d'hypotheques pour
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garantir un pret d'argent que le pasteur Jean-Frangois Imer lui
avait accorde. Aussi, apres sa mort, sa veuve fut-elle soulagee
de pouvoir vendre ce bien, le 21 mars 1820, au pasteur David
lmer-Vernet.

Le nouveau proprietaire fit enlever le reste des toitures et
demolir la partie superieure des tourelles, pour utiliser ces mate-
riaux dans sa propriete de Boudelin, sur l'autre rive du lac, entre
Cerlier et Locras. Mais bientöt, les ouvriers charges de la demolition

pretexterent que ce travail etait trop penible, les moellons
etant si fortement cimentes entre eux, qu'il n'etait pas possible
de les detacher, lis abandonnerent leur ouvrage. A ce que l'on
apprit dans la suite, la veritable raison de leur defection n'etait
pas seulement imputable ä la solidite des murailles, mais aussi
au fait que les gens de La Neuveville, fort attaches au maintien
de leur chateau, avaient supplie les ouvriers d'interrompre sa
destruction complete. lis avaient reussi ä les derouter de leur
travail en leur offrant chaque jour autant de vin qu'ils pouvaient
en boire, au point que le pasteur Imer, se rendant compte que
les travaux n'avangaient plus, les fit cesser lui-meme.

Le 3 decembre 1842, David lmer-Vernet vendit le chateau
du Schlossberg, pour le prix de Fr. 12,000.— ä son petit-fils par
alliance Victor Gibollet. Le chateau passa ensuite, par heritage
au gendre de ce dernier, Charles-Louis Schnyder-Gibollet, qui,
six si£cles aprös sa construction, le restaura de 1884 ä 1885,
dans le goüt romantique mis ä la mode par Victor Hugo et
Violet-le-Duc. Aucun toit ne fut reconstruit et le Schlossberg con-
serva, exterieurement un aspect de ruine. La partie septentrionale
de l'ancien logis resta ä ciel ouvert. Un escalier d'honneur, ä

colonnades pseudo-gothiques fut construit pour conduire au premier
etage, d'oii partaient deux escaliers en colimagon dans des tours
rondes pour atteindre les etages superieurs et la tour flanquante
par la courtine nord. Trois balcons de pierre en style gothique
furent ajoutes, le premier au-dessus de la porte du logis donnant
sur la cour interieure, le second ä la tour nord-ouest ä la hauteur
de la chambre et le troisteme ä la fagade sud, au 2eme £tage.

La chambre ä manger, au plain-pied, et la salle des chevaliers,

au premier, furent revetues de boiseries partiellement an-
ciennes provenant de la region et de plafonds ä caissons, et ornees
de meubles renaissance. Charles-Louis Schnyder sut faire de cette
ruine, une plaisante residence d'ete d'aspect florentin entouree
d'une vegetation rare et luxuriante, ou la chatelaine recevait avec
distinction ses hötes pour de grands diners et des bals par les
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beaux soirs de clair de lune. Le chateau prit un aspect de luxe
qu'il n'avait jamais connu autrefois.

En 1924, les hoirs de Charles-Louis Schnyder, vendirent le
Schlossberg ä leur cousin Louis-Philippe Imer, arriere-petit-fils
du pasteur Imer-Vernet. Reste inhabite pendant plusieurs annees,
le chateau avait bien souffert. Les hiboux et les chauves-souris
avaient envahi les vieilles murailles pour en faire leur repaire.
Louis-Philippe Imer entreprit ä son tour de 1931 ä 1932, une
veritable reconstruction du Schlossberg. Les plans etablis avec
competence par M. Matthey, architecte cantonal de Neuchätel et
restaurateur des chateaux de Neuchätel et de Colombier, permi-
rent d'en faire une demeure habitable, solide et confortable. Le
mur de la fagade au levant de l'ancien logis fut reedifie, le grand
hall recouvert et muni d'une cheminee, les fenetres de molasse
en style gothique de la restauration de 1884, remplacees par
d'autres en pierre jaune d'Hauterive. La tour de la prison du
prince fut muree sur sa face sud. Des meubles antiques des
XVIeme et XVIIeme siecles, de meme qu'un tableau contenant
les armoiries des chätelains du Schlossberg ornerent le hall. Dans
la salle ä manger, la sombre boiserie sculptee du XVIteme siecle
dut ceder la place ä une boiserie gris trianon, harmonisant mieux
avec un mobilier Louis XVI, de I'epoque. Le grand salon tapisse
en soie rouge de Damas contrasta heureusement avec le velours
bleu roi d'un mobilier ancien de style Louis XV, complete de
fauteuils ä tapisserie du temps de Louis XIV et de la R^gence,
de tables, de commodes, d'une tres belle pendule, d'une glace,
d'un lustre de cristal et de portraits de famille du XVIIteme Steele.

Un poele Landolt ä catelles peintes bleues et blanches, dont
l'une represente le Schlossberg, fut remonte ä l'emplacement oü
se trouvait, depuis 1884, une cheminee de genre renaissance,
sculptee dans la pierre d'Hauterive et portant les armes de la
famille Schnyder-Gibollet. On plaga au fond de la piece une
cheminee de marbre rose, d'origine frangaise. Les appartements pri-
ves du second etage furent instaltes Selon le goiit et le confort
modernes.

Plusieurs societes d'histoire eurent l'occasion de visiter le
chateau ainsi restaure et toujours largement ouvert Des amateurs
de theatre purent dresser leurs treteaux dans la cour interieure, des
societes de musique y donnerent des representations et des fetes.
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LE LEGS DE LOUIS-PHILIPPE IMER

Dans son testament, redige la veille de sa mort, le 12 oc-
tobre 1933, Louis-Philippe Imer exprima la volonte que le chateau
du Schlossberg reste ä la jouissance de ses heritiers de leur
vivant et que ce chateau sans les meubles, devienne ensuite, la
propriete de la commune municipale de La Neuveville, conjoin-
tement avec l'Etat de Berne. Le legs ayant ete accepte par les
beneficiaires et les heritiers du donateur ayant renonce, apres
quelques annees, ä exercer leur droit de jouissance, le chateau du
Schlossberg a ete classe dans l'inventaire des antiquites, confor-
mement aux dispositions de la loi du 16 mars 1902 sur la
conservation des objets d'art et monuments historiques, ä l'article
702 du code civil et ä l'article 83 de la loi introductive au code
civil. La restriction du droit de propriete decoulant de cette
classification a ete mentionnee au registre foncier.

LA NOUVELLE DESTINGE DU SCHLOSSBERG

Par une convention relative au chateau du Schlossberg,
passee le 30 janvier 1941, au palais du Gouvernement ä Berne,
entre l'Etat de Berne, la Municipality de La Neuveville, la Societe
pour la protection des rives du lac de Bienne, la Societe du musee
de La Neuveville, la Societe de developpement du Jura et la
Societe pdur la defense des interets economiques du Jura, il fut decide
pourrepondreaux intentions du donateur, de conserver le .Schloss¬
berg comrae monument historique et d'en assurer l'entretien. Un
fonds d'entretien a ete constitue par des subsides de fondation verses

par les signataires de la convention. Ce fonds, alimente aussi
par des dons de la « Seva », depasse aujourd'hui le capital
intangible de Fr. 100,000.—. Ses revenus, augmentes par diverses
contributions et des subsides, ont permis d'entretenir convenable-
ment le chateau, de construire un toit de protection sur la partie
septentrionale du logis, des auvents sur la facade, ouest pour la
proteger contre les intemperies, et d'arrondir son domaine par le
rachat de ses dependances et la reconstitution des vignes situees
au nord du chateau. Le comite du fonds d'entretien, preside par
le maire de La Neuveville, comprend 24 membres. II se reunit
au moins deux fois par an, au printemps et en automne. Sa mission

est de regier les details du mode d'entretien et d'utilisation
du Schlossberg et de ses dependances. L'Etat de Berne et la
Municipalite de La Neuveville, comme proprietaires, ont delegue
expressement ä ce comit£ les attributions suivantes:
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a) veiller ä la conservation et ä l'entretien du chateau ainsi
que des immeubles annexes ä la propriety du Schlossberg ;

b) exercer la surveillance sur l'affectation des locaux du
chateau, selon la destination prevue dans la convention du
30 janvier 1941 ;

c) veiller ä la conservation et ä l'entretien des meubles ob-
tenus par achat ou deposes par des corporations ou des particuliers.

Selon l'article 4 de cette convention, le pare du chateau doit
etre ouvert au public, le grand salon du premier etage — ancienne
salle des chevaliers — et la salle grise du plain-pied doivent
etre maintenus comme locaux de seances et de receptions et mis
comme tels ä la disposition des corporations publiques, ainsi que
des societes fondatrices.

Cet article prevoit aussi que le grand hall et les locaux du
second etage seront mis gratuitement ä la disposition de la So-
ciete du musee de La Neuveville, pour y deposer les trophies
de Morat et d'autres objets. Depuis lors, cependant, de nouveaux
projets ont surgi et il est prevu d'installer le musee historique
neuvevillois dans les locaux de l'Hötel de ville.

Depuis quelques annees dejä, l'appartement du chateau a
ete loue ä des particuliers, car l'experience faite depuis des
Steeles a demontre que le chateau se degrade rapidement quand il
n'est pas habite Cette solution semble done s'imposer pour l'ave-
nir. Toutefois, le but visy par la convention du 30 janvier 1941
doit etre maintenu. Le Schlossberg et son pare doivent conserver
leur caractere de bien public. Appartenant ä l'Etat de Berne et
ä la Municipality de La Neuveville, ils doivent rester accessibles
ä la population. Le hall et le grand salon ont ete meubles par
les soins de la commission d'amenagement du chateau, en partie
ave des meubles anciens provenant de families neuvevilloises.
Ces deux locaux, de meme que la salle grise et la terrasse
dominant la partie sud du logis sont en tous temps disponibles
pour des visites publiques sous conduite, pour des stances ou
congres de societes savantes ou pour d'autres manifestations,
avec l'autorisation prealable des proprtetaires. Si l'Acadymie
jurassienne, dont on envisage aujourd'hui la fondation, se constitue
un jour, eile trouverait facilement au Schlossberg, le siege de
ses stances.

Ainsi, l'un des plus beaux fleurons parmi les monuments
historiques jurassiens, est reintegre dans le patrimoine public grace
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au legs genereux de Louis-Philippe Imer et lie ä nouveau au sort
de La Neuveville, comme aux temps lointains oü le prince-eveque
Imier de Ramstein avait pris l'engagement formel de le conserver
ä perp^tuite avec la ville. Le chateau du Schlossberg a trouve
sa nouvelle destination. Anime par des rencontres de nos intellec-
tuels et de nos savants, centre et foyer de nos artistes, il continuera
ä vivre et ä jouer un role digne de ses origines et de son passe.
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